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Date: 10 mars 2009

Date limite de réponse : Le Ministre de l'agriculture et de la pêche
à

 Nombre d'annexe : 1

Objet : : Préfiguration des Directions départementales interministérielles.

MOTS-CLES : directions départementales interministérielles ; DDI ; secrétariat général ; préfiguration

Destinataires
Pour exécution :

Mesdames et Messieurs les Préfets de régions,

Mesdames et Messieurs les DRAAF

Mesdames et Messieurs les Préfets de départements,

Mesdames et Messieurs les DDAF, DDEA, DDSV

Pour information :

Mesdames et Messieurs les IGIR et IGVIR

La création au 1er janvier 2010 des nouvelles directions départementales interministérielles nécessite un travail
important de préfiguration.

La note ci-jointe précise les conditions d'intervention des secrétariats généraux communs des services
déconcentrés du ministère de l'agriculture et de la pêche (DRAAF ; DDAF /DDEA ; DDSV) dans ce travail de
préfiguration.

Le Sous-Directeur du Pilotage des Services

Philippe SCHNÄBELE
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